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Déclaration de consentement  

Utilisation matériel vidéo et photos 

 

 

Je suis conscient/e qu’en prenant part à la séance plénière des groupes d’experts et des ambassadeurs du lundi 12 juin 
2023, toute la séance sera filmée et que des photos seront prises sur lesquelles je pourrais peut-être être clairement 
identifiable. 

Par la présente, je consens à la diffusion ou à la publication des enregistrements et des images. Mon consentement est 
valable sans limitation pour l’utilisation commerciale et/ou non commerciale pour toute publication, diffusion, édition et 
transmission sous forme numérique ou imprimée pour la communication du projet Justitia 4.0. Les vidéos et les photos 
peuvent en outre être utilisées lors d’une présentation externe du projet Justitia 4.0.  

Mon consentement n’est pas limité dans le temps ni dans l’espace et est valable pour toutes formes de distribution et 
de publication.  

 


